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(54) Dispositif d’extension de toiture

(57) Le dispositif d’extension de toiture (1) comporte
un support de toit (20,30,40) comprenant des languettes
(23,423) pour la fixation au niveau d’une arase d’un pi-

gnon (4), sur une arase d’une isolation extérieure rap-
portée (2), et au moins un moyen formant liteau (10)
agencé de sorte à retenir des tuiles, lors d’une utilisation.
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Description

[0001] L’invention concerne un système d’extension
de toit pour des bâtiments.
[0002] Du fait de l’évolution des normes concernant
l’isolation des bâtiments, en particulier les maisons d’ha-
bitation, comme les pavillons individuels, qui deviennent
de plus en plus exigeantes, associée à une augmentation
du prix de l’énergie, les bâtiments déjà construits néces-
sites une intervention afin d’améliorer leur isolation. Une
des méthodes utilisées est de réaliser une isolation ther-
mique externe (ou ITE) qui consiste à rapporter une cou-
che d’isolation sur l’extérieure des murs du bâtiment. Ce-
la crée une surépaisseur, en particulier au niveau des
pignons dudit bâtiment. Or, au niveau des pignons des
constructions récentes réalisées depuis environs la fin
des années 1970 - début des années 1980, les bords de
la toiture ne dépassent plus des pignons et affleurent ces
derniers, un ensemble de tuiles de rives réalisant la fini-
tion et l’étanchéité. Dès lors, la mise en place sur le pi-
gnon, par l’extérieur, de la surépaisseur d’isolation en-
traine que cette dernière n’est pas recouverte par la toi-
ture d’origine au niveau de son arase.
[0003] Une solution est de refaire la toiture au niveau
des pignons ainsi isolés. Mais cela entraine le retrait de
l’ensemble des tuiles posées sur les versants adjacent
du pignon sur une largeur de deux à trois mètres, ce qui
peut représenter plus de la moitié de la toiture pour un
pavillon individuel comportant deux pignons de part et
d’autre de la toiture. Cela entraine des surcoûts non né-
gligeables et la nécessité de faire intervenir un profes-
sionnel de la toiture comme un couvreur.
[0004] Une deuxième solution est de positionner une
rive métallique, en zinc par exemple, qui vient couvrir la
surépaisseur due à l’isolation rapportée, en regard de
son arase, et qui déborde sur la toiture existante afin
d’assurer une continuité de l’étanchéité. Une telle solu-
tion, bien que peu coûteuse, est inesthétique.
[0005] Un but de l’invention est de fournir un dispositif
d’extension de toiture pour une isolation extérieure rap-
portée qui soit simple et peu onéreuse à poser tout en
permettant de conserver l’esthétique de la toiture et du
bâtiment.
[0006] A cette fin, il est prévu, selon l’invention, un dis-
positif d’extension de toiture comportant un support de
toit agencé de sorte à être fixé au niveau d’une arase
d’un pignon, sur une arase de l’isolation extérieure rap-
portée, et au moins un moyen formant liteau agencé de
sorte à retenir des tuiles, lors d’une utilisation.
[0007] Ainsi, le dispositif est, par conséquent, posé sur
l’arase de l’isolation extérieure rapportée sur le pignon
existant tout en effleurant l’arase du pignon existant. Les
moyens formant liteau permettent de mettre en place une
à deux rangées de tuiles pour prolonger la toiture au-
dessus de l’arase de l’isolation extérieure rapportée de
manière simple sans modifier l’esthétique de l’ensemble
de la toiture, le dispositif d’extension se retrouvant alors
caché entre les tuiles et l’isolation extérieure rapportée.

[0008] Avantageusement, mais facultativement, le dis-
positif d’extension de toiture selon l’invention présente
au moins l’une des caractéristiques techniques
suivantes :

- le au moins un moyen formant liteau est monté à
coulissement avec le support de toit,

- le au moins un moyen formant liteau comporte un
pion reçu au moins à coulissement, lors d’un mon-
tage, dans un espace formant rainure aménagé sur
le support de toit,

- le au moins un moyen formant liteau comporte une
cornière agencée de sorte à retenir une tuile, lors
d’une utilisation,

- le au moins un moyen formant liteau comporte des
moyens d’immobilisation du au moins un moyen for-
mant liteau sur le support de toit,

- le support de toit comprend, en outre, des moyens
de fixation sur le pignon,

- le support de toit est modulaire,
- le support de toit comporte au moins un élément in-

termédiaire,
- le support de toit comporte au moins un élément

d’extrémité basse, et
- le support de toit comporte un élément de faîtage.

[0009] D’autre caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront lors de la description, ci-après, d’un
mode de réalisation préférée. Aux dessins annexés :

- La figure 1 est une vue tridimensionnelle d’un dis-
positif d’extension de toiture, selon un mode de réa-
lisation préféré, installé sur un pignon comprenant
une isolation extérieure rapportée ;

- La figure 2 est une vue tridimensionnelle éclatée de
la figure 1 ;

- La figure 3 est une vue tridimensionnelle d’un élé-
ment intermédiaire du dispositif d’extension de toi-
ture des figures 1 et 2 ;

- La figure 4 est une vue de section de l’élément in-
termédiaire de la figure 3 ;

- La figure 5 est une vue tridimensionnelle d’un élé-
ment d’extrémité basse du dispositif d’extension de
toiture des figures 1 et 2 ;

- La figure 6 est une vue tridimensionnelle d’un élé-
ment de faîtage du dispositif d’extension de toiture
des figures 1 et 2 ;

- La figure 7 est une vue tridimensionnelle des élé-
ments gauche et droite de l’élément de faîtage de la
figure 6 ;

- La figure 8 est une vue tridimensionnelle d’une pièce
de raccordement du dispositif d’extension de toiture
des figures 1 et 2 ;

- La figure 9 est une vue tridimensionnelle partielle
illustrant l’utilisation de la pièce de raccordement de
la figure 8 pour l’aboutement de deux éléments in-
termédiaire/d’extrémité basse/de faîtage du dispo-
sitif d’extension de toiture des figures 1 et 2 ;
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- La figure 10 est une vue tridimensionnelle d’un
moyen formant liteau du dispositif d’extension de toi-
ture des figures 1 et 2 ; et,

- La figure 11 est une vue tridimensionnelle d’un élé-
ment intermédiaire du dispositif d’extension de toi-
ture des figures 1 et 2 comportant des moyens for-
mant liteau de la figure 10.

[0010] En référence aux figures 1 et 2, il est représenté
un pignon 4 d’un bâtiment et un versant 3 de toiture. Une
isolation extérieure 2 est rapportée sur le pignon 4, créant
une surépaisseur que la toiture ne peut couvrir. Un dis-
positif d’extension de toiture 1 selon l’invention est ins-
tallé sur le pignon 4 de sorte à s’étendre en regard de
l’arase de l’isolation extérieure 2.
[0011] Le dispositif d’extension de toiture 1 selon l’in-
vention est, ici, modulaire en ce qu’il comporte un support
de toit formé d’un ensemble d’éléments assemblés par
aboutement les uns aux autres. Dans le cas illustré aux
figures 1 et 2, le dispositif d’extension de toiture 1 selon
l’invention comporte un support de toit composé, ici, un
élément de faîtage 40 abouté, à chacune de ses extré-
mités, à un élément intermédiaire 20. Chaque élément
intermédiaire 20 du dispositif d’extension de toiture 1 se-
lon l’invention est lui-même abouté à un élément d’ex-
trémité basse. Le dispositif d’extension de toiture 1 selon
l’invention comporte en outre une série de moyens for-
mant liteau 10 montés sur les différents éléments du dis-
positif d’extension de toiture 1 selon l’invention. Le dis-
positif d’extension de toiture 1 selon l’invention est fixé
dur le pignon 4 au moyen de différentes languettes 23,
423 prévues à cette effet sur les différents éléments de
faîtage 40, intermédiaires 20 et d’extrémités basses 30
formant le dispositif d’extension de toiture 1 selon l’in-
vention.
[0012] En référence aux figures 3 et 4, nous allons
maintenant décrire un élément intermédiaire 20 du dis-
positif d’extension de toiture 1 selon l’invention. L’élé-
ment intermédiaire 20 est de forme allongée. Dans un
mode de réalisation préférée, l’élément intermédiaire 20
présente une valeur de longueur de l’ordre de 1 m.
D’autres valeurs de longueur peuvent être utilisées selon
les circonstances d’utilisation du dispositif d’extension
de toiture 1 selon l’invention. En section, l’élément inter-
médiaire 20 présente une forme générale rectangulaire
aplatie dont une valeur de la largeur est supérieure à une
valeur de la hauteur. Dans un mode de réalisation pré-
férée, l’élément intermédiaire 20 présente une valeur de
largeur de l’ordre de 140mm à 200mm, en fonction d’une
épaisseur de l’isolation extérieure 2 rapportée sur le pi-
gnon 4, et une valeur de la hauteur de l’ordre de 28mm.
De nouveau, d’autres valeurs de largeur et de hauteur
peuvent être utilisées selon les circonstances d’utilisa-
tion du dispositif d’extension de toiture 1 selon l’invention.
[0013] L’élément intermédiaire est ouvert à chacune
de ses extrémités et comporte une face inférieure 24,
une face latérale 25 reliant la face inférieure 24 à une
première demi-face supérieure 22 qui s’étend en regard

de manière parallèle de la face inférieure 24. A l’opposé
en section, l’élément intermédiaire 20 comporte une lan-
guette 23 qui s’étend en regard de la face latérale 25 de
manière parallèle. Cette languette 23 relie la face infé-
rieure 24 à une deuxième demi-face supérieure 27 qui
s’étend dans un plan de la première demi-face supérieu-
re 22. Un espace formant une rainure 21 sépare les deux
demi-faces supérieures 22 et 27. L’ensemble des faces
supérieures, inférieure, latérale et la languette délimite
un espace vide 28. D’autre part la languette 23 s’étend
en saillie depuis la face inférieure 24 sur une distance
déterminée. Ici une valeur de cette distance est de l’ordre
de 72mm. D’autres valeurs de cette distance peuvent
être utilisées selon les circonstances d’utilisation du dis-
positif d’extension de toiture 1 selon l’invention. De plus,
la languette 23 s’étend, ici, de manière continue sur toute
la longueur de l’élément intermédiaire 20. Dans des va-
riantes de réalisation, la languette 23 est discontinue,
et/ou est formée d’une série de petites languettes de fai-
ble largeur répartie de manière uniforme (ou non) sur la
longueur de l’élément intermédiaire 20. D’autre part,
dans une autre variante de réalisation, la languette 23
comprend des orifices traversant une épaisseur de la
languette 23, permettant le passage de moyens de fixa-
tion de l’élément intermédiaire 20 au pignon 4.
[0014] Enfin, l’élément intermédiaire 20 comprend des
avant-trous ou des trous 26 traversant une épaisseur des
demi-faces supérieures 22 et 27 au voisinage des extré-
mités de l’élément intermédiaire 20.
[0015] D’un point de vue fabrication, l’élément inter-
médiaire 20 est réalisé par laminage ou emboutissage
de deux tôles métalliques qui sont ensuite assemblées
ensemble. La première tôle est mise en forme de sorte
à constituer la première demi-face 22, la face latérale 25,
la face inférieure 24 ainsi qu’une demi-languette 23a. La
deuxième tôle est mise en forme de sorte à constituer la
deuxième demi-face supérieure 27 et une deuxième de-
mi-languette 23b. Les deux tôles ainsi formées sont en-
suite assemblées l’une à l’autre en appliquant les deux
demi-languettes 23a et 23b l’une contre l’autre. Les deux
demi-languettes sont alors collées ensembles ou bien
soudées ensembles par une soudure continue, ou enco-
re, de préférence une soudure par point. Les deux demi-
languettes 23a et 23b ainsi assemblées forment la lan-
guette 23.
[0016] En référence à la figure 5, nous allons mainte-
nant décrire un élément d’extrémité basse 30 du dispo-
sitif d’extension de toiture 1 selon l’invention. L’élément
d’extrémité basse 30 est similaire à l’élément intermé-
diaire 20 précédemment décrit. Il est fabriqué de manière
identique.
[0017] L’élément d’extrémité basse 30 est de forme
allongée, mais il présente une valeur de longueur infé-
rieure à la valeur de longueur de l’élément intermédiaire
20, de l’ordre de 40 cm. L’élément d’extrémité basse 30
comporte une section identique à la section de l’élément
intermédiaire 20, afin de permettre un aboutement opti-
mal avec ce dernier. De ce fait, il comprend une face
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inférieure 34, une face latérale 35, deux demi-faces su-
périeures 32 et 37 séparées par un espace formant une
rainure 31 identique à la rainure 21 de l’élément intermé-
diaire 20 et une languette 33 s’étendant en saillie depuis
la face inférieure 34, délimitant un espace vide 38 simi-
laire à l’espace vide 28 de l’élément intermédiaire 20.
Toutefois, cette languette présente une valeur de distan-
ce moindre que celle de la languette 23 de l’élément in-
termédiaire 20. Ici cette valeur de distance de la languette
33 est de l’ordre de 13mm. Ainsi, du fait de cette faible
distance de la languette 33, le dispositif d’extension de
toiture 1 selon l’invention comportant cet élément d’ex-
trémité basse peut descendre jusqu’à la rive d’égout du
versant de la toiture. La languette 33 s’étend, ici, de ma-
nière continue sur toute la longueur de l’élément d’extré-
mité basse 30. Dans des variantes de réalisation, la lan-
guette 33 est discontinue, et/ou est formée d’une série
de petites languettes de faible largeur répartie de maniè-
re uniforme (ou non) sur la longueur de l’élément d’ex-
trémité basse 30. D’autre part, dans une autre variante
de réalisation, la languette 33 comprend des orifices tra-
versant une épaisseur de la languette 33, permettant le
passage de moyens de fixation de l’élément d’extrémité
basse 30 au pignon 4.
[0018] Comme pour l’élément intermédiaire 20, l’élé-
ment d’extrémité basse 30 comprend des avant-trous ou
des trous 36 traversant une épaisseur des demi-faces
supérieures 32 et 37 au voisinage des extrémités de l’élé-
ment intermédiaire 30.
[0019] Maintenant, en référence aux figures 6 et 7,
nous allons décrire un élément de faîtage 40 du dispositif
d’extension de toiture 1 selon l’invention. L’élément de
faîtage 40 comporte deux éléments gauche 420 et droit
410, symétriques en miroir, reliés mobiles selon une
liaison pivot l’un à l’autre au niveau d’une extrémité à
l’aide d’un moyen formant pivot 41, ici une charnière.
Comme les éléments 20 et 30 précédemment décrits du
dispositif d’extension de toiture 1 selon l’invention, les
éléments gauche 420 et droit 410 sont de forme allongée.
Dans un mode de réalisation préférée, les éléments gau-
che 420 et droit 410 présentent une valeur de longueur
de l’ordre de 50cm. D’autres valeurs de longueur peuvent
être utilisées selon les circonstances d’utilisation du dis-
positif d’extension de toiture 1 selon l’invention. Les élé-
ments gauche 420 et droit 410 comportent un espace
vide 428, 418 respectivement délimité par une face infé-
rieure 424, 414 respectivement, une face latérale 425,
415 respectivement, deux demi-faces 422, 427, 412, 417
respectivement, séparée par un espace formant rainure
421, 411 respectivement, et une languette 423, 413 res-
pectivement. Ici la languette 423 (respectivement 413)
s’étend sur une partie de la longueur de l’élément gauche
420 (respectivement droit 410) depuis l’extrémité oppo-
sée à l’extrémité comportant le moyen formant pivot 41.
La languette 423 (respectivement 413) est similaire aux
languettes 23 et 33 précédemment décrites. D’autre part,
l’élément gauche 420 (respectivement droit 410) com-
porte des avant-trous ou des trous 426 (respectivement

416) traversant une épaisseur des demi-faces supérieu-
res 422 (respectivement 412) et 427 (respectivement
417) au voisinage de l’extrémité de l’élément gauche 420
(respectivement 410) opposée à l’extrémité comportant
le moyen formant pivot 41. La présence du moyen for-
mant pivot 41 permet une adaptation optimal d’un angle
entre les éléments gauche 420 et droit 410 à l’angle pré-
sent entre les versants de la toiture que le dispositif d’ex-
tension de toiture 1 selon l’invention va prolonger, au
niveau du faîtage de la dite toiture.
[0020] D’un point de vue fabrication, les éléments gau-
che 420 et droit 410 sont obtenus de la même manière
que les éléments intermédiaire 20 et d’extrémité basse
30.
[0021] Afin de former le support de toit en aboutant
entre eux les différents éléments de faîtage 40, d’extré-
mité basse 30 et intermédiaire 20 qui viennent d’être dé-
crits, le dispositif d’extension de toiture 1 selon l’invention
comprend une série de pièces de raccordement 60 illus-
trées en figure 8. Ces pièces de raccordement 60 sont
de forme allongée et présente une section en forme de
« U » renversé comprenant un fond 61 et deux branches
63, 62 s’étendant en regard l’une de l’autre. Lors de
l’aboutage d’un élément intermédiaire 20 et d’un élément
d’extrémité basse 30, par exemple, comme illustré à la
figure 9, deux pièces de raccordement 60 sont introduites
dans les espace vide 38 et 28, entre respectivement la
demi-face 32 et la face inférieure 34, la demi-face 22 et
la face inférieure 24, pour la première pièce de raccor-
dement 60, et la demi-face 37 et la face inférieure 34, la
demi-face 27 et la face inférieure 24, pour la deuxième
pièce de raccordement 60. Le fond 61 de chacune de
pièces de raccordement 60 est plaqué contre les demi-
faces supérieures 32,22 et 37, 27 respectivement de sor-
te à s’étendre en regard des avant-trous ou des trous 36,
26. Dès lors la mise en place d’un moyen de fixation
(comme des vis à tôle) à travers ces trous/avant-trous
36,26 permet d’abouter les deux éléments intermédiaires
20 et d’extrémité basse 30.
[0022] En référence à la figure 10, nous allons main-
tenant décrire un moyen formant liteau 10 du dispositif
d’extension de toiture 1 selon l’invention. Le moyen for-
mant liteau 10 comporte une cornière 13 comportant
deux cotés 11 et 12 perpendiculaires l’un par rapport à
l’autre et de forme identique. Le coté 11 de la cornière
13 comporte un orifice 15 traversant situé au barycentre
du coté 12. Un pion 14 est monté à encastrement dans
l’orifice 15 de sorte à s’étendre en saillie sous la cornière
14. Le pion 14 est de forme cylindrique, de préférence
de forme cylindrique de révolution dont une valeur de
diamètre permet une insertion du pion 14 dans les rai-
nures 21, 31, 411 et 421 des éléments format le support
de toit du dispositif d’extension de toiture 1 selon l’inven-
tion. D’autre part, les côtés 11 et 12 comportent des trous
traversants 16. Les trous 16 du coté 11 vont permettre
de fixer en place le moyen formant liteau 10 sur les élé-
ments du support de toit du dispositif d’extension de toi-
ture 1 selon l’invention, formant ainsi des moyens d’im-
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mobilisation du moyen formant liteau 10 sur ledit support
de toit. Les trous 16 du coté 12 vont, quant à eux, pouvoir
assurer le bon positionnement de la tuile destinée à être
reçu à l’aide d’un adaptateur, comme un prolongateur de
liteau, non décrit, permettant la reprise de la hauteur des
liteaux existants de la toiture. Par exemple, le prolonga-
teur de liteau est un tronçon de liteau en bois de section
identique à celle du liteau existant à prolonger.
[0023] En référence à la figure 11, il est illustré un mon-
tage d’une série de moyens formant liteau 10 sur un élé-
ment intermédiaire 20 su support de toit du dispositif d’ex-
tension de toiture 1 selon l’invention. Les moyens formant
liteau 10 sont enfilés par leur pion 14 dans la rainure 21.
Un coulissement le long de la rainure 21 est possible afin
de positionner correctement les moyens formant liteau
10, et en particulier l’adaptateur, de sorte à ce qu’ils se
retrouvent en regards des liteaux existants de la toiture,
une fois le support du dispositif d’extension de toiture 1
selon l’invention fixé sur le pignon 4. La fixation en posi-
tion des moyens formant liteau 10 s’effectue à l’aide de
moyens de fixation (vis à tôle par exemple) introduits
dans les trous 16 du coté 11 des moyens formant liteau
10. De préférence, le coté 12 des moyens formant liteau
10 sont positionnés vers le faîte de la toiture.
[0024] Lors d’un montage sur le pignon 4, les tuiles de
rive ainsi que la première, voire la deuxième, rangée de
tuiles du (des) versant(s) sont retirées de la toiture. Les
différents éléments de faîtage 40, intermédiaires 20 et
d’extrémité basse 30 sont assemblée par aboutage les
uns aux autres de sorte à former le support de toit du
dispositif d’extension de toiture 1 selon l’invention, com-
me illustré aux figure 1 et 2. Ensuite, le support du toit
du dispositif d’extension de toiture 1 selon l’invention est
fixé sur le pignon 4 à l’aide de moyens de fixations idoines
se prenant sur les languettes 413, 423, 23 et 33 des
différents éléments de faîtage 40, intermédiaires 20 et
d’extrémité basse 30 du dispositif d’extension de toiture
1 selon l’invention. La fixation est telle que les demi-faces
supérieures 412, 417, 422, 427, 22, 27 et 32, 37 des
éléments de faîtage 40, intermédiaires 20 et d’extrémité
basse 30 formant le support de toit du dispositif d’exten-
sion de toiture 1 selon l’invention affleurent et se retrou-
vent dans le plan de l’arase du pignon 4. Ensuite, une
série de moyens formant liteau 10 est placée dans les
rainures 411, 421, 21, 31 des éléments de faîtage 40,
intermédiaires 20 et d’extrémité basse 30 du support de
toit du dispositif d’extension de toiture 1 selon l’invention.
Par coulissement le long de ces rainures, les différents
moyens formant liteau 10 sont positionnés dans le pro-
longement des liteaux existants de la toiture, puis fixés
en positon. Dès lors, il ne reste plus qu’à remettre les
tuiles précédemment retirées ainsi que des tuiles sup-
plémentaires de sorte à recouvrir le dispositif d’extension
de toiture 1 selon l’invention, en accrochant lesdites tuiles
sur les moyens formant liteau 10 de la même manière
que sur un liteau classique de charpente de toiture. Enfin,
les tuiles de rive sont remises en place sur le dispositif
d’extension de toiture 1 selon l’invention d’une manière

similaire qu’une mise en place de tuiles de rive sur le
pignon 4.
[0025] Bien entendu, il est possible d’apporter à l’in-
vention de nombreuses modifications sans pour autant
sortir du cadre de celle-ci.

Revendications

1. Dispositif d’extension de toiture (1) comportant un
support de toit (20,30,40) comprenant des languet-
tes (23,33,413,423) pour la fixation au niveau d’une
arase d’un pignon (4), sur une arase d’une isolation
extérieure rapportée (2), caractérisé en ce qu’il
comporte, en outre, au moins un moyen formant li-
teau (10) agencé de sorte à retenir des tuiles, lors
d’une utilisation.

2. Dispositif d’extension de toiture selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que le au moins un moyen
formant liteau (10) est monté à coulissement avec
le support de toit.

3. Dispositif d’extension de toiture selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que le au moins un moyen
formant liteau (10) comporte un pion (14) reçu au
moins à coulissement, lors d’un montage, dans un
espace formant rainure (21,31,411,421) aménagé
sur le support de toit.

4. Dispositif d’extension de toiture selon l’une des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que le au
moins un moyen formant liteau (10) comporte une
cornière (13) agencée de sorte à retenir une tuile,
lors d’une utilisation.

5. Dispositif d’extension de toiture selon l’une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que le au
moins un moyen formant liteau (10) comporte des
moyens d’immobilisation (16) du au moins un moyen
formant liteau (10) sur le support de toit.

6. Dispositif d’extension de toiture selon l’une des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que le support
de toit comprend, en outre, des moyens de fixation
(23,33,413,423) sur le pignon (4).

7. Dispositif d’extension de toiture selon l’une des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le support
de toit est modulaire.

8. Dispositif d’extension de toiture selon la revendica-
tion 7, caractérisé en ce que le support de toit com-
porte au moins un élément intermédiaire (20).

9. Dispositif d’extension de toiture selon la revendica-
tion 7 ou 8, caractérisé en ce que le support de toit
comporte au moins un élément d’extrémité basse

7 8 



EP 2 722 457 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(30).

10. Dispositif d’extension de toiture selon l’une des re-
vendications 7 à 9, caractérisé en ce que le support
de toit comporte un élément de faîtage (40).
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